
LA REVERSION

Complément àmon article du précédentjoumal lirëd'uk tibÿne "Aufldu patrimoine" par Roùoin Boistin et
Thierry Leenhaudt, maîlres de conférences.

LA REVERSION. L'oI,BI,IEE DE I,A REFORME DES ROTRAITES

f,N DÉPIT D'ENJf,Ux CoLossAUX. LE SUJET DE LA Pf,NSION DE RÉVERSION N'A PAS SI.]SCITÉ D'IMPORTANTS

DÉBATS.

La problématique de la pcnsion de révcrsion n'a pas fait I'objet d'un débat très important. Ce tristc constat est

d'autânt plus étonnant que les cnjeux sont colossaux.
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Plus dc l7 missions dc retraités tous statuts confondus, unc retraite moyenncbrute pour les §alariés de

droit prive dc I .784 euros pour les hommes contrc I 049 euros pour lcs fcmmes.

Une présence de fcmmes retmitées (plus de 7,1 millions) qui tend à croître par rappo( à celle des

hommcs (près de 6,1 millions).

Unc cspérance de vie à la naissance plus importante de six ans pour les femrnes (85'2 ans, contrc 79,3

pourleshommcs).

Une espérance de vie à la retraitc pour lcs femmes supérieure de cinq ans par rapport aux hommes (27

ans, contre 22)

Le coût d'un Ehpad, estimé à 74,14 euros parjour soit 2 224 curos par mois de t entejours. selon l'étude

Unisanté 2022;610 000 personncsy résident, dont trois quarts dc femmes.

Lc coûtde ladépendance, sachantqueplus de la moitié des résidcnts en Ehpâd sont dépendants au scns

dc la grillc GIR i à 2 ct que le coût moyan du maintien à domicile s'élève à 2 200 euros par mois'

DES f,NJf,UX 1:CONOi\IIQUES NO'IABLÈS... POUR Lf,S FÈ}TITES

de réversion (867o de tèmmcs) et un quart d'cntre
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Ils sont 4.4 millions dc retraités à bénéfrcier d'une pension

eux ( I,l million) nc pcrÇoivcnt qu'unc pcnsion dc révcrsion

femmcs.
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La pension dc réversion rcpréscnte 2070 de la retraite totale des femmes contre à peine l7o pour lcs hommcs' cc

qui, à terme, pcut rcpréscnier une ressource complémentaire indispensablc'

DES MODALITÉS Df, CALCULCOMPLEXESI]TDIFfÉRDNTES

Si on veut simplifier, on pourrait dire que le taux de réversion dcs régimes de retraite de base est de 5470 pour

les régimes dcâroitprivé et de 607o pourlesretraites complémentaires'
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Pour lâ révcrsion de la retraite dc bâse dc droit privé, sont obtcntion est aussi et sunout conditionnéc à des
plafondsde ressources annuellcs précisés parl'anicle D.l5l-l-l du Codede la Sécurité sociale dc 2 080lbis lc
monlanthoraire du Smic, soit, en 2023, un maximum de 23 441,60 euros (conditions majorées pour un couple).

Pourles retraitcs complémentaircs dc droit privé. onpourrait presque dirc quc c'est l'inverse. En clTet, siletaux
de révcrsion cst plus génércux 6070 pour les rctraites Agirc-Anco par cxcmple -, il n'y a pas dc prise en
comptedcs ressourccsdu survivant... mais clle ccsse d'êtrc versée cn cas de rcmariagc.

C'est cette dualité qu'ilconvient de prendrc en comptepour le couplc afin d'élaborerune stratégic patrimoniale
adaptée aux besoins du suûivant.

Df, S RÉTLEXIoNs PÀTRIMoNIALEs À MENER EN AMoNT

Eu égard aux conditions ci-dessus chiffrées, il convicnt de metfe en cuvre, dans tout bilan patrimonial pour le
couplc, une visionprécise sur les conséquences sociales d'un décès pourle survivant. cefiéapproche dôit être
déclinée en dcux panies, ettout d'abord parunc analyse civile ducouple.

Cellc-ci pâsse par toute une série de vérifications (durée du mariage, nombre de mariages, leur duréc pour
chacun, séparation, divorce ...)

Quand cette premièrc étape sera réalisée, il faudra passer à l'étude des conditions dc ressources pou.le calcul
de la réversion de la retrâite de base.

En effct, peu de veufsou veuvcs sont conscients des modâlités de calculdes revenus pcrsonnels prisencompte,
àsavoir:

. Les rcvenus d'activité au sens largc (profcssionncls, arocations chômage, indemnités joumalières
maladic oupcnsiond'invalidité, retraites de base et complémcntaircs) ;

a Les revenus dcs bicns pcrsonncJs au sens bicns « propres », mobiriers ou immobiriers, cstimés à 3yo de
leur valcur, hors résidcnce principale ;

a Lesrevcnusdc l'éventucl conjoint ou du concubin;

o Lcs bicns donnés aux descendants moinsdc dix ans avant rc décès du conjoint, pour3yôou l,5yode leur
valeur sclon l'ancienncté dc la donation, les donations n'étant plus compt;bilisées au_dclà.

9i,l:1.]!.,:I::11,0:ma 1de 
du remps.er de taprépararion, pouvanr entmîner, selon le cas, des changements deregrmc matnmonrat. des donations anlicipées.

Il faudra également être vigilant car les revenus à déclarer sont ceux des trois demiers mois : si ceux-ci sont
supérieurs au plafond, lc carcur s'cffectuc alors sur les douze demicrs mois lii ce demier est prus favorable,
c'est lui qui seraretenu.

En conclusion, Ia vigilance s'impose.

II faudra donc apporter un regard âctuarisé et prus aiguisé pour lcs coupres et prendre res décisions au bonmoment et pour les bonnes raisons. Telles res décisions poui les concubins ou rls pacsés, de se marier ... auplus tard la vcillc du décès ; ou, à l,inverse. pour les veuv;s ou veuf. afrni"l .ànjàii,tt.l ui;.t bd;fr;;;;,;;;
retraitecomplémentaire importantcde ne pas se remaner.
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